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3- Au global, quelle est la proportion des heures travaillées dans le réseau 
de la santé qui sont effectuées en temps supplémentaires (obligatoire ou 
non)? 

 

Veuillez-vous référez à la pièce jointe qui comprend le fichier intitulé : « pj 1_TS 
par catégorie d’emploi ». 

 

4- Comment a évolué cette proportion de temps supplémentaire au cours 
des cinq dernières années? 

 

Veuillez-vous référez à la pièce jointe qui comprend le fichier intitulé : « pj 1_TS 
par catégorie d’emploi ». 

 

 

5- Quelle est la proportion de ce temps supplémentaires qui est effectué 
par des infirmières occupant un poste à temps partiel? 

 

Veuillez-vous référez à la pièce jointe qui comprend le fichier intitulé : « pj 2_TS 5 
ans ». 

 

6- Après combien d’heures une infirmière qui a un poste à temps partiel 
est-elle rémunérée en temps supplémentaire?  

 

« Tout travail fait en plus de la journée régulière ou de la semaine régulière, 
approuvé ou fait à la connaissance du supérieur immédiat et sans objection de sa 
part, est considéré comme temps supplémentaire. » 

Les journées régulières sont soit de 7h/jour, 7,25h/jour ou 7.5h/jour. Les temps 
partiels sont donc surtout visés par le travail fait en plus de la journée régulière. 


